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Ophrys apifera
Ophrys abeille 495 pieds Déplacement des pieds entiers vers une zone d'accueil

Création d'une usine de production de chaux à empreinte carbone réduite

Déplacement des pieds entre octobre et février, hors période de gel

Bruno Ribo (Président)

* : Espèces susceptibles de coloniser le site lors de la phase
travaux et qui de ce fait feront l'objet d'une mesure de transfert

* Alopecurus aequalis Sobol., 1799
* Baldellia ranunculoides (L.) Parl., 1854
* Butomus umbellatus L., 1753
* Carex distans L., 1759
* Carex trinervis Degl. ex Loisel., 1807
* Cochlearia officinalis L., 1753
* Crambe maritima L., 1753
* Dactylorhiza fuchsii (Druce) Soó, 1962
* Dactylorhiza incarnata subsp. incarnata (L.) Soó, 1962
* Dactylorhiza praetermissa (Druce) Soó, 1962
* Epipactis palustris (L.) Crantz, 1769
* Eryngium campestre L., 1753
* Eryngium maritimum L., 1753
* Hottonia palustris L., 1753
*Juncus subnodulosus Schrank, 1789
* Laphangium luteoalbum (L.) Tzvelev, 1994
* Lathyrus sylvestris L., 1753
* Leymus arenarius (L.) Hochst., 1848
* Liparis loeselii (L.) Rich., 1817
* Lysimachia tenella L., 1753
* Oenanthe aquatica (L.) Poir., 1798
* Parnassia palustris L., 1753
* Phelipanche purpurea (Jacq.) Soják, 1972
* Ranunculus peltatus Schrank, 1789
* Rosa spinosissima subsp. spinosissima L., 1753
* Sagina nodosa (L.) Fenzl, 1833
* Thalictrum minus subsp. saxatile Ces., 1844
* Viola tricolor subsp. curtisii (E.Forst.) Syme, 1864



Déplacement immédiat des pieds dans une zone de transfert proche peu accessible au public

Réimplantation immédiate sur les zones de transfert définies

Prélèvement des pieds par mottes pour ne pas déstabiliser le substrat. 
Dépôt sur la zone d'accueil préalablement préparée (creusement en conséquence) + arrosage (plombage)

-> Détails dans le dossier de demande de dérogation

BTS ou plus

Suivi par un ingénieur écologue (formation BAC+5)

Hauts-de-France
Nord (59)

Gravelines
Gravelines

-Déplacement des pieds identifiés puis gestion adaptée par fauches exportatrices annuelles.
-Proscription des produits phytosanitaires

Suivis post-transferts en cours dans le cadre de dérogation. Résultats à venir

Suivi des travaux de transfert par un ingénieur écologue 

+ rédaction d'un bilan en fin de travaux, transmis aux services de la DDTM.
Suivi aux années N+1, N+3 et N+5  avec comptage des pieds d'Ophrys abeille
rédaction d'un bilan à chaque année de suivi (adaptation des mesures de gestion si besoin) + transmission  aux services de la DDTM.
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